
N° . '" PM.SGG.SL ~

~ Slleaûlenl de .: Y!o/u~tf4;t~e

JI 1'f093 9ak.,~,~

Monsieur le Président

Je vous Ïais parvenir, ci-joint, un décret de
présentation à l'Assemblée nationale des projets suivants:

i3)}C
10 - Loi autorisant le Président de la République

à ratiÏier la convention portant création de l'Ecole aÏricaine et mauri-
cienne d'architecture et d'urbanisme de Lomé (EAMAU), signée à Kigali, le
16 décembre 1975.

1 C
· 20 - Loi autorisant le Président de la République(f 9 "lP à ratiÏier la convention portant création d'un Centre aÏricain et mauri-

D~'~ cien de perÏectionnement des cadres à la gestion des aÏÏaires (CAMPC) , /
. signée à Kigali le 16 décembre 1975.

l-~/f[ f

30 - Loi autorisant le Président de la Républi-
que à ratiÏier la convention portant création et organisation de l'Institut
aÏricain et mauricien de Statistique et d'Economie appliquée (IA}iSEA),
signée à Kigali le 16 décembre 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ces projets à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

/

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
- nationale D A K A R--

Léopold Sédar SENGHOR
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N° 76.485 ]'M;SGG.SL..
( .~

/iPflOQ3
...z2)ECRET

••• 11I_ __

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale aês projets s~vants :
10 _ Loi autorisant le Président de La République à ratifier
la convention portant créc:tti on de l'Ecole africaine et mau-
ricienne d'archi t:ecture et d'urbanisme de Lomé (EAMAU), signée
à Ki~ali, le 16 décembre 1975 •
20 _, Loi autorisant le Président de la République à ratifier la
convention portant création d'un Centre africain et mauricien de
perfectionnement des cadres à la gestion des affaires (CAMPC),
signée à Kigali le 1G décembre 1975.

30 _ Loi autorisant le Président de la République à ratifier la
convention portant création et organisation de l'Institut afri-
cain et mauricien de Statistique et d'Economie appliquée (IAMSEA).
signée à Kigali le 16 décembre 1975.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

vu la Consti tution

22:) E CRE TE:

ARTICLE 1er - l..e.!iprojets de lois, dont les textes sont annexés au présent décret
seront pré~elltés à 1f Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, chargé des Affaires
étrangères qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discusslion.

ARTICLE 2. - Le Ministre d'Etat chargé des Affaires étrangères et le Ministre de
l'Information et des Téléconmunications chargé des relations avec les Assemblées sont
chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 5 MAI 1976
Par le Président de la République

le Premier Ministre

,":
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Léopold Sédar SENGHOR

Abdou DIOUF Le Ministre de l'Information et des Télécommu-
cations chargé des relations avec les Assem-

blées.Le Ministre d'Etat chargé des
Affaires étr~gères..,' ,'J4,--~::

/-b4ssatle SE t

\
\' .,,~',\ /, .. \ ./
, ',\ \ \/
." l\\

\
\Daouda SOW;,
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~. REPUBLIQUE DU SENEGAL
-;-;-;-:-;-;-:-;-:-:-

MI~ISTE~ DES AFFAIRES ETRANBERES
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

EXPOSE DES MOTIFS
du projet de loi autorisant le PRESIDENT

de la REPUBLI~UE à ratifier la Convention portant création de
l'Ecole Africaine et Mauricienne de LOME (E.A.M.A.U.), signée

à KIGALI, le 16 Décembre 1975

Les Gouvernements de l'O.C.A.M. soucieux de former des cadres
architectes, urbanistes, paysagistes et topo.c~raphesqui contribueront à l'épa-
nouissement de la culture matérielle africaine, ont signé la présente conven-
tion le 16 Décembre 1975, à KIGALI.

Aux termes de l'article 2, les Hautes Parties contractantes
conviennent de faire de cette école, un établissement d'enseignement supérieur
à double vocation :

1 - d'enseignement
2 - de recherche.

L'école aura aussi pour mission essentielle la formation et
la spécialisation des Architectes, Urbanistes, Paysagistes et Topographes.

i\ ce titre

- elle 'dispensera un enseignement supérieur adapté
aux conditions africaines et mauriciennes concernant la conception de l'habitat
et du paysage,

- elle devra se tenir en liaison étroite avec les
Instituts de recherches, les autres écoles d'architecture et d'urbanisme, les
Sociétés d'intervention, les Universités africaines, les Organismes Inter-Etats
africains ou internationaux, de façon à adapter d'une

..../
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." t . tmamere peœrnanen e son ens eagnernen •

L'école possède la personnalité juridique et jouit des

immunités et priviléges sur le territoire de chaque Etat contractant.

Pour ce faire l'école conclura, chna les meilleurs délais, un accord de ".

siège avec la République Togolaise, en va4·- d'assurer une collaboration

effectâve avec les Institutions du Togo, et de déterminer les modalités

d'application des immunités et privilèges.

L'école sera administrée par un Conseil d.'Administration,

composé des Ministres des Etats membres ~}.eura Représentants desi-

gnés à cet effet. Ce conseil dispose des pouvoirs les plus étendus pour

agir au nomde l'Ecole et autoriser tous actes relatüs à son objet.

L'établissement sera dirigé par un Directeur, Ilolftmé ~r

le Cosseil d'Administration pour une durée de trois ana, le Directeur

est de droit le Secrétaire du Conseil d'Administration et de tout organe

accessoire~

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent dans le

cadre de cette convention à confier autant que possible en priorité à

l '~cole, la formation de leurs futurs architectes, urbanistes, :paysagistes

et topographes.

Elles s'engagent également à participer au fonctioNlement

de l'Ecole et à contribuer à ses charges suivant des modalités ~ui serODt

définies par les instances compétentes de l'Ecole.

Les Hautes Parties Contractantes donnent mandat au Con-

seil d'Administration de négocier et de signer toutes Conventionsfinan-

cières, d'assistance technique ou autres avec les Etats non contractants,

avec les organismes officiels de ces Etats ou avec les Organisatio.s inter-

nationales compétentes.

La présente convention est ouverte à tout Etat Africain

désireux d'utiliser l'Ecole comme instrument privilègié pour la forma ••

tion des ~~iciens des disciplines qui y sont eneetgnée s,

Tout Etat Contractant peut aussi dén~rla Convention à

tout moment en faisant notifier par son gouvernement sa décision au Pré.

sident du Conseil d'Administration. Le retrait prend effet dans un délai

d'un an à compter de la date de notification. ./~
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C'est Compte tenu de ce qui précède et vu l'importance

que le Gouvernement du sénégal accorde à tout ce qui peut contribuer

à l'épanouissement de la culture négro-afeicaine, que j'ai l'honneur

de soumettre à votre approbation le présent pro-e.etde loi autorisant

le Président de la République à ratifier cette Convention.

Fait à Dakar le,

Le Minist~e d'Etat chargé des Affaires

étrangères.

Assane SEC~_
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----~~---------------------------------------------------------------

---REPUBLI"}UE DU SENEGAL
--., +=

ASSEiV:8LEE 'NAT IONALE-- ----------
A rrt o~3

COfv,fv:.lS:310N OES DELEGATtONS........• ------_ ..••..•.~'--...•..--..-..-.-..

DELI!3Ei~AT-fON N° 013 - 75

au t 0 ris a nt le Président de la Républ ique à ratifier ta
Convention portant création de l'Ecole Africaine et I\',ôuri-
cicnne d'Architecture et d'Urbanisme de Lomé (E~I-\.l\:~/-\~U•.),
signée à Kigali le 1G Décembre 1975.

LA COI\:;tv:ISSIONDES DELEGATIONS DE L'ASSEMBLEE I-.JATIOI>~ALE,

VU la Constitution et notamment son article 53 bis,

VU la Loi N° 63-63 modifiée portant règlement intérieur de l'Assemblée
Nationale et notamment son chapitre VII,

VU la F~ésolution N° 2 du 5 ..LiIN 1976 de l'Assemblée Nationale,

a délibéré et adopté dans sa réunion du f'l.ardi 15 ..LiIN 1976,
le texte dont la teneur suit :

ART 1C LEU N l '"1'U E- --

Le Président de la République est autorisé à ratifier la Convention

portant création de l'Ecole Africaine et l'/auricienne d'Architecture et

d'Urbanisme de Lomé (E~A~M~A.U~), signée à Kigali le 16 Décembre 1975~/-

Dakar, le 15 J...JIN 1976

Le Président de la Commission des Délégations

Théophile JAr-.ES.----------

"'-----
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~~P~IQ~-22U SENEGA~
Un Peuple - Un But - Une Foi.

N° 26.68 Pl:.SGG.SL

°
!llL !lD !lZl

autorisant le Président de la République ~ ratifier
la Convention portant cr-éat.i on de l'Ecole africaine
et ma~~icienne d'Architectvxe et d'Urbanisme de Lomé
(E.A.H.A.U.) signée à Kigali le 16 décembre 1975.

LA. COHHISSION DES DELEGATIONS DE L'ASSEEB12S I:ATlO!:l.LE ,

vu la Constitution et notamment son article 53 bis 1

vu la loi nO 63.63 modifiée portant rèslement intérict~ de l'Assemblée
nationale et notanunent son chapitre Vll 1

vu la résolution nO 2 du 5 Juin 1976 de l'Assemblée natianale

a délibéré et adopté dans sa réunion du Hardi 15 Juin 1976 1

Le Président de la République promul.gue la loi dont la teneur suit

'"

ARTICLE UNIQUE - Le Président de la République est autorisé à ratifier la
Convention portant création de l'Ecole africaine et matœicicnne d'~chitecture
et d,Urbanisme ~e Lomé ( E.A.M.A.U.), signée à Kigalt le 16 décembre 1975 •

."

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

--------
FaU.~ à t>akOX'. le 2 .:il::'::U-f:'1' 1976

Par le~~tdelaR~~
le ~ Ministre

_... ~.. " .1'\
/' '., .<~-\\

.: ~~.1 f\ 1\ f\'"
! ,.v.-.-,. \" yJ\ ._- .:. .' \ l ' .

_.: __.•.•. ~. . t . 1 : \- .~._....., , \ " \: .... "..' '-'" . _."'''' '... '- .

....·P.bdOU DIOUF -' '
- •• «Ô

Léopold S6dat sntGHOR
• 3d 4 -
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lill~ICLE..101'.

LIEco10 L.fricaino ot l,bUl.~icionncd'Architecture ot d+Urban.i.snode l,mIE

(E e l'if.•.•U.1 ci-él]?rès dénonaéo l'Ecolo 9 a une doub.Lo vocation :

1C)- d'enseignement

20)- de rechorche.

Elle a pour rài.sui.onossentiello la f'orrurti on et la spécialisa-

tion des lœchil;octcs.l' Urbanistes ot 'I'opographcs,

l. ce titre:

Elle dispense un enscignor18nt supôl'iour cK1artuaux conditions

af'r-i.caf.ncs ot naurac Lenncs ccnoornant la conception c~el'habitat et du paysage ,

- BIle sc tiont on liaison âtroito avoc los Instituts de recher-

che, los autres Ecoles cl'il.rcr.itocture et d'Urklni81J.es los Sociutôs d'intervention,

les Univcrsi tûs af'r-iccri.nos , les Organisnce Irrter-Etat.s africains ou Lntcrnatitonanx,

do façon à adapter el 'une nani.èrc pornanarrto son ensoi.gnonont ,

A1.1T.lC;J::E2 ~-

L!Ecole est aëllinistr6e par un Conseil d!Adoinistration conpos8

CODDO suit

- Los Hinistres cleo Etats neebros ou lours TI.oprosontants désignés

à cet of'f'et par lour Oouvcrnoncnt, à r-aison d'm1o voix par F.ta-cnembre,

L.soiste do clroi t au réunion du Conseil avec voix consultative

10 Secretaire Général do 1 'OCiJI ou son ropréaentnrrt

10 Conseil d'l~drrinistration peut on outre inviter à ses réunions

Un professeur clrJsign6par le Consei.L do Pcrf'cc t.ionnonerrt

Un rcprésentw'lt cles élèves, r.18Dbrc~u CoDité des Blèves, dési-

gno par le Corri teS /j

et en qua.li,tu (~,CXTort conaàl.tcrrt ou obacrvatour , toute porconno de son choix.

Le Secrétariat de La réunion du Conseil ot de tcut orgCU1Gacces--

soiro est [!.ssm< par 10 D'i.r-ocf'our-,secondé lXŒ 10 Di_roctuur-ù:joint"

J'ui.TICLB3..

L0S décisions du Consoil sont prisos à La DüjOriteSclos 2/3 des

nonbrcs vctorrtc,

a/o
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PREll.}lBULE

Les Hautes Parties contractantes,

VUla Charte de l'O.U.A.,

VUla Charte de l' OCil.li,

RESOLUS,àrênforcer la solidarité africaine et f1aud...o:i...onnepar la mise en oeuvre

d'ontreprises ou de prcjets COlJilluns.

SOUCIEUXde fr~:cJ.;l.erdos cadres ardu tectes, urbanistes, paysagistos et topographos

qui contribucrcnt à l'épan01üsseDent de la culture nat6riolle africaino,

CONSIDERANTquo la création d'une Ecole d'Architecture et c1'Urbanisoe ost suscep-

tible d'liùder los Etats contractants à trouver le personnel dont ils ont besoin

on ce c1omaineo

SONTCOII)V1.JNUSDEiCE QUI SUIT

Q.RA~TREl - Ç~LTION DEL'ECOLE

ARTICLLl. - Il ost crGG un établissemont public Inter--Dtats, dénomaé "Ecol,o Afri-

caine: et Iburicionne dl Archi tocturo ot el"Urbani sno" dont 10 s.i.ghe ost ''E..Â.H&Â .•.U.I!:

ci-après d6nolTIIJ.é"l'Dccloue

Lo siège ost fi~~o à Loné , on République 'l'ogo'Lai.so ,

VEcole ost rcigio par la presente Convontion et par los Statuts qui y sont annexés"

L'Dcole est une entreprise CODDunoclos Etats do l' OCI.J:i ; à ce titre, la Conférence

dos Chefs d'Etat ot de Gouvormment de l'OC;:]'1, ost la soule instance suprôno de

L'Ecc'lo , Cette ccnf'croncc a le clrGit do regarc.'Lsur l 'oriontation générale et los

activités de l'Ecolo.

~!ICLE 2_- BUTDE L'ECOLE

L'Ecolo ost; un établissor.;ont d'cns8ignoDont sU}J6riour.

Ello a une dcub.l,o vocation ~

10) - d'onsoigneElGnt~

20) - do rGchercho~

../.
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-Eli~-ap0ur ru sai on qssentiqùe la forqètiQU ot La spéc.Lal.Lsa+i.on des .•î.rchi tec-
>. ,~:.;y; ',:', ,_":, ,,:~~::,~_., ;<:~',i .,:';-;!'}: ,:.::,;" -':;;.,- __.: . :i,:,:,~\::...;

.t'cs'i·, Urbrolist6s, <physâgis.tbs::~ôt Tôpb§rflPJ:r0~'~<

Ii. ce titrc

lJ
- elle dispense un enseignement supérieur adapteSaux conditions

.,
africaines et maur-i.cj.enneeconcernant la conception de l'habitat et du paysage ,

- elle se tient en liaison étrcite avec les Instituts de re-

chez-choa, los autros écolos el' i:..rchitecturo et cl'Urbanisne, los Sociétés d J inter-

vention, les Universités africaines, los organismes Inter-Etats africains ou in-
ternationau.'C, de façon à adapto r d luno nani.èro permanente son onscagneracnt,

ARTICLD3 STLTUTJUPJDIQUE

L'Ecole possèùo la personnalité juridiquo et en particulier la capacité:

1°) - de contracter,

20) - d'acquérir ct d'aliéner des bions Doubles ct iomoubles,

3°) - d'ester en justice.

ARTICLE4 - LBSORG.L.l'f;SDE FONCTIONNEIillNT

Los orgaruès do f'onc td.onncnerrt de l 'Ecol,e sont

le Consoil d'Ldninistration

la Direction ;

le Conseil de Perfectionnement

10 Conseil des P~fessours

10 Comité dos Elèves.

l..RTICLE5 - LE CON,SEILDt JilliUNISTRl:.TION

Le Consoil d' Lclninistration, dont La cünpodtioll, -los attributions et le fonction-

nODont sont cl~tonJinés par los Statuts nnnexés à la présente Convontion, disposo

des pouvcdrs los )lus é tondus pour agir au nor; do l'Ecolo ot autoriser tous actes

relatifs à son objet.

Il peut sé.;ioir la Conférenco dos Chefs d'Etat ct do Couvornor.orrt de l 'OC.i.J1 de

touto quostion qu'il jugora nécessairo de lui scuoattre.

Le Prosidcmt du Conseil d 'L.dL,inistration représente l'8c::;10 dans tous los actos

de la via civile.

./.
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La Dir'ection do l'Ecolo est assunée par ID Directeur, n03:18par le Consoil el'Ad-

Dinistration pour uno durée do trois ans.

Le Conseil el'LC!ministration peut mc+t.re fin aux fonctions du Dirocteur do l'Eco- -

le quand le bon f'onc+fonnenent de l'Ecole l'exige.

Le Directeur ost (Ledroit le Socretaire '::'uConsoil c:' ']i!rùnistration et ,~:ctout

orgwlo accessoire.

Los statuts et le Règlemont intérieur précisent los nodul.Ltos de f'onctd.onnomerrt

de la Direction Qe l'Ecole.

Le statut du Porsol~101précise los nodalitos do recrutoDent ùu personnol.

1e Personnel de l'Ecole, enseignant ot technique, doit réUllir les plus hautes

qualités de coopotonco chacun dans son dooaine.

Dans l'acconplisseDent de lours fonctions, 10 Directeur et 10 Personnel ne doi-

vent solliciter ni recevoir aucune instruction dl aucun Oouvernonorrtni (1..' aucune

Autorité 6tral1gèro à l'Ecolo.

ARTICLE 1- LE CONSEIL DE PERFECTI.ONNEIiENT - LE CONSEIL

DES PflOFESSEUnS ET LE CanTE DES ELEVES

Los attributions ot le fonctio11l10nontdu Cmlsoil c10 PerfoctionneTIent, du Cmnsoil

des Professeurs et du COInté üoeElèves sont fixés par les stntuts et le nèglo-

flont intériour.

MTICLE 8 - ENGlpru1ENTS DES ETl~TS CONTfi.J.,CTiJ!TS

Conf'orraénozrt au but et à l'objet do l'Ecole, tels que ùéfinis à l'article 2, les

Hautos Partios Contractantos s'engagent à confier autant quo possiblo en priori-

ta à L'Eco.Lo , la f'orraat i.on (:'0 leurs futurs architectes urbanistes, pé.!$'sagistos

ot tor8{5raphes.

Elles s t engagent également à participer au fonctionnement de l'Ecole et à contri-

buer à ses charges suivant des modalités qui seront définies par les instances

compétentes de llEcole.

Les Hautes Parties Contractantes ont, quelle que soit lour origine, les m~es

droits et les m~mesobligations vis-à-vis de llEcole.

./.
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ARTièLÊ·9,: LES: RESSOURCES DE ,L'ECOLE

Les ressources do l'Ecole se composent

10) - des contributions des Hautes Parties Contractantes;

20) - des dons, legs ou subventions qui pourraient lui $tre ac-
cordés ;

30) - des sommes provenant de la rémuuGration de ses services;

40) - des intér~ts et revenus do sos biens et valours ;

50) - des emprunts qu'ollo pourrait contracter pour la réalisa-
tion de son objet ;

60) - des recettes diverses.

ARTICLE 10 Rt~LATIONS AVEC LES ETATS NON CONTRACTPJ'JTS

ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Lo Conseil d'Administration peut négocier et signer toutos Conventions final1-
cièros, d1assistw1ce technique ou autres avec les Etats non contractants, avec
les organismos officiols de ces Etats ou avec les organi8ations internationales
compétontes.

Ces Convontions ont pour but notammont de déterminer les conditions de participa-
tion do ces Etats, organismes ou orgamsmtions internationales, au fonctiorilloment
ot au dével.oppcmorrt de l'Ecole.

Jî.RTICLE 11 - STATUT - IIJITllillUTES ET PRIYILEGES

En vuo do mettre l'Ecole en mosuro do remplir les fonctions qui lui sont confiées,
le statut jtrridiquo , los immunités ct privilèges définis d~D3 les articles 12,

13, 14 et 15 suivants sont accordés à l'Ecole sur le territoire do chaque Etat
Contractant.

ARTICLE 12 - HrSli.ISISS1\.BILITE DES Br:r~NS ET AVOIHS

Les biens et avoirs do IIEcole, où qu'ils soient situés
quels qu'en soient los détenteurs, seront à llabri des perquisitions,

réquisi tiol1s, conf i.sca t.i ons , oxpropriations ou touto f'ormo do sai.ai.e do la part
du pouvoir oX0cutif, législatif ou judiciaire.

jA
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Le stège pt tous les 10c~Wc utilisés parlli1c~)}e pour sos,beseins propres, ou.'pcn.l
, . . .. - -" -- ", , , ;~O;"t',;

ceux de son peTsOI1.l101,dos élèves et dos sbgiaires,où qu t i.Ls sc trouvent, sor'ft!:
invioiables. ' . ,';(i:,

Les arcbives de l'Ecole sont inviolables.

jl.RTICLE 1.4 - EXEJI1FTION DES BIENS ET AVOIRS DE L'ECOLE

Tous les biens de l'Ecole sont exempts des restrictions, règlementations, con-
treles et moratoires de toute nature.

L'Ecole, ses avoirs, biens, revenus et ses opérations, sont exonérés de tous im-
p~ts, droits de douane et taxes.

Notamment, les importations de biens matériols, véhicules, matériaux et fourni-
tures seront réalisés hors tous droits et taxes.

Il en sera de même pour les achats locaux.

Les opérations iMnobilièros seront exonérées des droits d'enregistrement.

P...RTICLE 1;2 - APPLICATION DES IMMUNITES ET FRIVILEGES

L'Ecole conclura, dans les meilleurs délais, des accords avec la République To-
golaise, en v-ue dlassurer une collaboration effective avoc les Institutions de
la République Togolaise, et de détorminer les modalités d'application des articles
3, 11, 12, 13 et 14 de la présente Convention.

Ces accords définiront également los privilèges ot .imnuni, tés du pcr-sonno L cadre
de l'Gcolo en RÔ:;''lubliqueTogolaise.

Dos Accords dé)nêmc nature soront conclus avec les autres Etats Contractants au
fur et à mesure du dGveloppement do l'~colc ot en tant que de besoin.

ARTICLJ:j16 - RATIFIC!~TIOJ'rDE L1. CONVCI\lTION

La présente Convention sora soumise à la ratification, à 11acceptation ou è. l'ap-
probation des Etats sigrwtairos, conformémont [lUX procédures constitutionnelles
rospectives, ot les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation
seront dé::roSGSauprès du Oouvornomorit (LÜ 18 République 'I'ogo.La.i sc ,

./.
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ARTICLE1'] - EN"TRIillENVIGUEURDELA.Cm."f"V:8:NTION

La présente Convention entrera en viguour dès quo copt Etats signatmrcs auront

déposé Lcn Lnat.rumonbs de ratification auprès du Gouvernemont do La République

Togolaise.

ARTICLE18 - jJ)mSSION DE NOLrvLAUXETLTS

La présente Convention est ouverte à tout Etat L.fricain désireux d'utilisor iPEco-

le comme.i.nstrunorrt privilégié pour la f'ormatd.on de ses architectes, urbonistos,

paysagiste8 ot topographes.

L'Etat candidat doit adresser une demande écrite au President du Consoil d'AdLri-

nistration qui la commun.iqucà la prcrm.èro réunion du conseil q1.Üsuit la récop-

tion de La domando,

Le Conseil el' Adninistration statue sur la deraando el 1admission de l'Etat cand.idzrt

à la T!12joritû dos deux tiers.

Si le Consoil 8btue favorablement, 10 nouvel Etat devient 2.10rs Llombroaprès

signature et dé~at par sos soins dos instrunents de ratification de la Convontion

auprès du Oouvcrncmcrrt do l'Etat dépositaire.

ARTIXLE19 - RETIl..:J:TD'UNET1~TCOI\TTR:~CTj.N'l'

Tout Etat Corrt.rncturrt pouf dénoncer la presente Convontion à tout moncnt on fai-

aarrt notifier par son Couvcrnonont sa décision au Préai.dorrt du Conseil d rl:..dninis-

tration. Le retrait prend effet dans un délai d'un [tn à c,)l'1pter de la date de no-

tification. Lo Conseil d'Administration procède au règler.lent des conptcs;

l~TICLE 20 - E X C LUS ION

si le Conseil d ' ;.dJ1.inistration ostine qu'un Et2t Contruc tcrrt ne s'est pas acquit-

té dos ob.li.gtrt.ions quo lui inposo la présente Convention et que co nanqucnorrt on-

travo le f'onct.i.onnc-ront do L'Eco.Le, il peut déc i.dcr- do If exclusion do l':Ctat dé-

faillant par èUl v~te 2cquis à la najol~té des deux tiers, l'Etat contractant en

cause Île prenant pas l)L;Œtau vote.

Le Conseil notf.f'Lo cotto dec.i si.on à L'Et.at concerné qui, CQSSoré.!de faire par-t i.o

de l'::l pr0scntc: Convention à La date fixée par 10 Conno'i.L,

./.
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ART1CLh_21

Le Conseil d1li.clr;1i.nistration,ou chaque Etat Contractant, pout sounetrtro au Con-

esil dtli.é!ninistration un w:JendcDent:àla présente Convention. Pour ~tre retenu,

le projet dlancndcncnt chi t recueillir ILlna.jor-i. té des deux tiors des nonbres du

Conseil. L!Œ:J.onc1enontainsi adopté doit être transcis à tous les Etats aux fin.s o.

do ratiÎiœtion.

l.•.RTICLE 22 - REGLEt'lENT DES DIPFERETIDS

Tout diffûrcnd rol::ltif à 1 'interprétation ou à l'applicrltion (10la présente Con-

vention qui n'est pas réglé par voie de négocd.at.Lon est 7 à let demandedo tout

monbroj,x,rtio au différend, déf'é ré au Consoil pour décision.

Si, après avoir pris on considération teus les éléuents c1'infomation utilos,

10 Consoil 110 pout trDllchor 10 différend à la najori té des doux tiers, los par-

ties slgbston:mt, 10 Conse.i.L crée uno connnasf.on Llrbitralo conposée d'arbitres

désignés pel' les parties à raison d'un cho.1J.1.L.'1.0et cl'Wl arbitre désigné par llon-

semble dos parties au différond ; ce dernier assure ln présidence do la CoLJr1is-

sion arbitrale.

il déf'au t (L'accord pour la désig11.ationde l' urb.Ltro-Présd.dent., celui-ci ost non-

né par le Pré ai.dcrrt du Conseil dtllCbinistration.

La décision do La Connise.ion arb.i+rnl.c ost sans appo.l,

ARTICLE 23 - DISPOSITIons TfL'u"WITOIHCS

11titre transi tClire, lu préscrrtc Convention ontror;: on vigueur à la date de su si-

gnzrturo par Loo Chcf's el'Etat ou par lours IJlénipotentiairos.

Lo Sccret[l.1.reGénéral do l f OCa1est institué nandat.airc do 10.présente Convention

aux fins do naarrtcnir le contact uvee los Eté!tS sig1l3taires do la Convontion en

vue dron c\cc::léror 1::(ratification, ainsi quo c8110 dos nnondoncnt.sul tériours

évontuels.

ARTICLE 24 - DIS SOL U T l 0 H

En cas de è.issoluti:Jn do l'Ecolo. Le Conseil el'Adninistmtion fixe les nodali-ws

de liquidation de l'actif ot du passif.

.1.
~
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~~,""_ '.'~_::'<'», ..... i» >', "' '....'
la' p~6~~htt;"<;:éônvêntion,t:5ht pClrtic :L.vltégranta

de la 'Cenvention:

En foi cloquai los soussignés, dûnerrt nandzrtéa par lour Couvornomcrrtrespectif,

ont apposé lour ai.gnaturo au bas de la présente Convention.

Lforiginal du texto do L: préaerrto ComTontionost en un oxcnpkai ro uni.quo en 1[111-

guo f'runçai so Q~pcs6 auprès du Couvornomerrtde la néllUbliquo Togolaiso qui en

transrao t tru des copies cortifi0cs conformes à t·:;us les Gouvernements signntairos .•

Fait à I{lGl~I, 10 16 Décenbre 1975.
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:pour la Répuhl,iquü Populdre cluB8nin,

Ccrmandcnt NichaI LLL:Ù)f.YE,

üinistro des !..ff~üros Etrongères et de la Coopération.

Pour la République Contrafricaine,

Monsieur Josoph .Antoine GOilLO,

Ministro (~IEtat, Dé10gL~uà la Présidence.

Pour la Républiclue de Côto clllvcire,

Monsieur CL5rKl1tKacl MELEDJE,

Eecretairo el 'Etat aux l...ffairos Etrongèrcs.

Pour 10. RÛ.2:lUbliCJ.ucGabonzri.se ,

Pour la République de Huute-Voltn,

MndoDoiselle Fntina DL'lLLO,

Directrice clos .t...ff~tircs ll.fricainos et l\lalgaches

au Ministère des Lffairos Ejn'ongères.

Pour l'1o.urico,

Monsieur Fronçais Dl~lNE,

1mbasso.c1eurà PlJ.-:.r.s.

Pour la République du Niger,

Capi taine ]\'IoUDouniDJETIJ'.I:JCOYE].J)lJ10U,

llÜnistre des !i.ffairos Etrangères et do la Coopération.

Pour la RopubliC'.luC~~w1daisG,

Id.eutcnarrt Colonel N,s'EYJ:.LlJEùloys,

ministre dos :.l.ffairos Etrangères et de 10. Coopératd cn,

Pour lé.! Ré~')ublL~uedu Sénégal,

Monsieur j~iou,,'1.o SENE,

Iünistre de 10. Culturc.

Pour la ili5pu~,liquo 'I'ogo.Lai.sc ,
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_i~e~,ÙGI1br9s,:Jl~,p~Jt,se,

lJ\TIŒLE :1.
Le Conseil ù!j;.CkU.nistr'ationest -garant do la qual.i.téde la rorna-

tion dispensée par l'Ecole àinsi que ,des dipl~Des sm1cticIUlant la fill des études.

!
",J;.~. ce titre

1-)- Il établi t, adopte et rrod.Lf'Lo éventue.Hcmerrt son propre rè-
glement intérieur. - --'~__ '--"

20)- Il propose aux gouvernenorrte closEtats nenbr-es los I1odifica-
tions éventuelle:s à apporter aux statuts de l !Ecole.

3°)- Il décide chaque année, conf'ornénerrtau règlenent intérieur,
dee quotas d'élèvos réservés à chaque Etat neubre pour leur
adoission à l'Ecole.

4°)- Il approuve les listes d'ac1nission confornéGent aux uodali-
tés de recruteuent fixées par le règlenent intérieur.

5~)-Il statue en appol sur les Desures disciplinaires arrêtées
par 10 Conseil do Perfoctionnouont ou 10 Consoil des Profes-
sours érigé en Conseil de Discipline.

6e:)- Il créo et confère le di!Plônc sanctionnant los études conf'or--
nénorrt aux clispositions prévues par 10 règlcnent intérieur
de l'Ecole.

70)- Il oriente la l~litique généralo ot l'activité de l'Ecole
et prend toutes nesurcs propros à réa.Liso.rLa vocation do
cet établissenent.

8°)- Il cont rô.Lo l'exécution dos décisions qu'il a prises.

9-)- Il passe des accords avec les différends organisDos univOI\-
sitaires et professionnels, africains ou internationaQX.

10S)- Il appreuve les c0nptes de l'exercice cmt8rieur et adopto
le budget de f'onc t'Lonnoncrrtde l':;col0.

11e)_ Il fixe le barènc des ccntributions des Etats nonbro s ot do-

ter.oine los noèalités TIatéricllos et finLUlcièros des staees
./.
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de perI'ectionn8nEmt ot dive~s services rondus par l'Ecoleq

120)- Il nOLlLlOet net nn aux fonctions du Dirocteur et du Di.roo-

teur-.il.djoint aprèe consultntion (:c leurs Etats d1origineo

13°)- Sur proposition cluDirecteur, il nODLle et rév'Jque le per-

sonnel cadre do l'Ecolo.

14°)- Il approuve 10 strrtuf du per-sonnoL ûlaboré par le Directeur,

15°)- Il exanine et propose à la Présidenco du Conseil dlAdrri-

nistration, l'acloission do nouvoaux nenbres.

160)- Il peut saisir la Conférence dos Chefs d'Etat et de Gouvor-

nonerrt de l' aCNI, Instance Suprfuo de JIEcole de toute

question qu!il jugera nécossaire de lui SOlliJettre~

ARTICLE5.
La Direction

Lo Directeur de l'Bcole ost nonac par 18 Conseil cl'Ac1rri.nistration

pour une l)(;rioclo '~~e3 ans,

Le Consoil c1'Adrrinistration pout , dans les ncêncs t'ornee, nc+t rc

fin aux fonctions du Directeur quand le bon f'ono't.i.onnonorrtcle l'Ecole L'oxi.ge,

Le Directeur cot r-osponsabt.odo 110rganisati0n du pragrŒJLl.O(:0

trav[ül de l' :Ccole et de son exécution. il cet effet, il est assisté el 1un Diroc-

teur-.i~cljoil1t, Di:r0c;tour clos Etudes, nonné par 10 Conseil cl'Aclrünistration.

Il est roz)onsable (le la gestion financière et du IJersonnol do l'Ecolo.

A co titre:

Tous les ana, il prépare conf'ozraénont au règleDont on viguour los comptes f'Lnars-

ciere et lu projet de budget do l'Ecole qu'il SOUDotau Consoil qui 110xDr'~neo

Il pout nVGC l'accord du Conseil êPAdr:rinistratiol1 accepter tous cbns, Legs et sub-

ventions faits ù llEcolo par los Gouvornonents, Institutions publiques ou privéos

ou par dos purticWliers.

Il procède , après avis du Prusiden t du Conseil clll...cluinistration, au r-ocrutcncrrb

du corps onsci.gnant ot du personnol technique.

el·
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1e cor:pse;n.seignan-!;,,<ct .Le :peri?Olllieltoc:qmquc dol'Eco+G do.i.vorrtrounir les plu.s,
~-;"'O< _ , " ..• ~. ...'

hautes qual.L tos de conpé tenco technique, chacun on son d'::;DL:iIlO0

10 statut du pcr-scnnc.l préciso los noclal.L tés de rocrutonent du pcraonncL de

llEcolo.

iillTICLE6.-
Il est créé ah soin do l' Ilco.Lo un Consoil do Pœrfoctiollil(?JDent,

un Consoil des Professours et un COlJito des Elèvos~

lUl.TIDLE7c-

1e Conseil de Perfectionnenent

Le Consoil de Perfectionn8Dcnt propose tGutos sug€,'estiol1S do

carne+ère péc1ngociquonotarmorrt en co qui concerne les ccnd.itions de rocrutmonont

et el'adni.ss.i.on, les nnénageDcnts du prograrmc, los noc~ifications (1!orientation

dos formatioomclo111100 3 , l' ~~-rganis[!ticn des enseignants ot 18 rèc:;le:Dontintérieur

de l !Ecolo.

Il traite:, en outre, dos questions relativos au C02.~jJS orisoi.gnarrt,

Le Conseil do PerfoctionnoDent conprencl ~

- Un représentant de: chaque Etat-Donbre"

10 Diredteur de llEcole,

le Directour cles Etucles,

Doux roprésentémts du liorsonnel onaoi.gnant désiQ1és 1X1rle

Conseil ùes Professeurs,

Un .ropréserrtant des l.illciono ElèvGs~

Doux personnalités intércsséos Pé!Yla f'ornat ion donnée à l'Eco-

le, (~usienéos par le Conseil el'Adrriruatr-at.i.on on fonction de

leur conp6tcnco,

Troix ropréscmtants des é.Lèvceen Cé:'Ul'S C~G sco.Lar-ite: dCsiC{H~'f,}

~Xtrle C·)[lité (~()S Elèves~

1e Corisct.Lda Parf'ec t.i.onner.orrt pout L,ire <:.t::;pclà toute pcracn-

nal.i.tu cu OrCé!lllSëJOconcerné l'ar La f'orrra t.ion CL011l1UQà l'Ecolo.

Il sc réunit éOU ,:uino une fois par an sur convocat.i.on du Dirac-

teurn

Il peut val ab.Lonorrtdélibéror si los 2/3 des nenbrcs sont pré-

sents ou r0gulièrenont Dund~tés~

;'/G

Cf loi n° 1976/68 du 02 juillet  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



"

..

f' 1"-

lillTICLïjôC 1,e' Consei.l'desProfesseurs

LGConsea.Lclos Prof'csscurs assure' l'han:lohlsation dos cnseigno-..:'

norrts orrtro les diversos clisciplineo, d0libèro sur los r6sul +a+s scolaires de cru.~

cun dos éLèvos et arr-ête on fin el' année la liste: el' adrriasrion, Il a ILl charge

el' orgal'J.ise.r les c:)11C our-s el' entrée.

Le Conseil des Professeurs, présidé par 10 Directeur de l'Ecole,

conprond l'ei1seublo du pcr-sonnc.l onsof.gnant d6tabho à pl.oin toups auprès de l'Eco-

lo ot , dans la ncsurc du poasâb.Io , doux représentnnt s du por-sonnc.loriso.i.gnanf

rénunéré à la v9aation.

LV0C 10 Cocité des Elèvcs, il organise le..:vie collective de l'Ecc

le.
I:t. assuro , en outre, ILl Dise au Joint de Le fornat i.on continue

et 10 pcr-f'oct.i.onncncrrt dos cadres déjà on actdv.ité •..

Lo Consoil dos Professours pourra, [, la dcnando du Diroctour de

l'Ecolo, se réunir en tunt quo Conseil do Discipline. Deux rel'rOscmtants clos

Eleves dc)siCD0S)ar le Corrité dos E18ves seront entendus ;:Jar le Conseil do Disci-

plirle sur les criafs foroulés à l'encontre dos élèves concernés.

lùlTICLE9.-
Le CoTIitécles ElàvosG

Lo CoDité dos Elèvos participe (~'une nan.i.èro act ivo à la vie do

l'Ecole.

Il assf.s to 10 Consoil do Porf'cc taonnonorrt pour l' adapta tri.onGvon-

tuelle du règlobont intûrieur de l'Ecole ot de l' onscf.gncnont,

Il organise LlVOC 10 Consoil GOS Profosseurs? la via collective

clans l'onsenblo do l'Ecole.

Il ost reeponsab.Io do L'ensonhl.o cLGS actd.vi t6s oxt.ra-ecol.ai ros au-

torisées clans l' onceinto do l'Ecole ot cmassure 1<:.\Gostion.

Il 6li t trois représontante au Consoil do Perf'cc t.i.onncnent.,

Le Corrité des El.èves est CODpOS<j de six nenbroa, élus par los ~l~

vos on cours c~esec.Laraté.

.1.
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Par Un personnel r6mu110~élxn' vacata.on, Il peut 6tro solliciteS

dans los rai.Lf oux universitJres ou prof'eeai onnol,a dorrtiLa conpé tenco ontro c1Lt...'YJ.s

le cé:dre,do l! cnso.i.gnomont donné à l'Ecolo. Dans la nesuro du possible 7 cloux ra-

préserrtant a do co l)ersCJlmellxœticilJont au Conso.i.L clos Prof'csseur-a,
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